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AVANT L'ARTICLE PREMIER

Compléter l’intitulé du titre Ier par les mots :

« et éclairer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à cadrer dès le début les discussions du Parlement.

Réduire les dispositions des articles 2 et 3 relatives au code de l’éducation à la simple 
consommation est un mauvais symbole.

Le législateur doit dès à présent corriger ce manque, et faire la part des choses entre Consommer et 
l’apprentissage des enjeux du développement durable.

Tel est l’objet de cet amendement.


